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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chomeurs
Question écrite n° 39171

Texte de la question

M. Eric Duboc interroge M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme sur les aides
existantes destinees au remboursement des frais de transport engages par les chomeurs a la recherche d'un
emploi qui doivent parfois effectuer plusieurs centaines de kilometres pour participer a un entretien d'embauche.
Il lui demande s'il est envisage de renforcer ces aides et notamment d'instaurer la gratuite de certains transports
publics pour les demandeurs d'emplois.

Texte de la réponse

La question evoquee par l'honorable parlementaire parait difficilement appeler une mesure uniforme decidee au
plan national, les questions d'aide sociale relevant d'une facon generale de la competence de differentes
autorites decentralisees susceptibles d'apporter differentes reponses a des situations de precarite elles-memes
contrastees et diverses. Un certain nombre de mesures tarifaires a caractere social ont a ce titre deja ete mises
en oeuvre par plusieurs collectivites territoriales, tant en Ile-de-France que dans d'autres regions.
L'accroissement du nombre de personnes en situation de precarite financiere a conduit plusieurs collectivites a
mener une reflexion approfondie portant notamment sur les criteres d'attribution des reductions tarifaires pour
les personnes en situation de precarite et a s'engager progressivement dans un redeploiement de la tarification
sociale vers ces personnes, en reduisant parfois les avantages tarifaires accordes a d'autres categories
d'usagers qui en beneficiaient traditionnellement.
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